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Cette formation est destinée aux étudiants qui, dans leurs 

centres d’intérêt, placent au même niveau l’économie 

et le droit et qui possèdent une grande curiosité intel-

lectuelle qui permet de combiner les approches écono-

miques et juridiques, des capacités rédactionnelles cer-

taines ainsi qu’un attrait pour les outils mathématiques et 

statistiques de l’économie et de la gestion.

L’inscription dans ce parcours requiert une importante 

capacité de travail. En effet, les volumes horaires sont 

plus importants que ceux proposés en licence mono dis-

ciplinaire, dans la mesure où il s’agit de préparer deux 

licences. Cette licence ayant une capacité d’accueil 

limitée, le recrutement s’effectue sur dossier.

Cette formation a pour objectif de former les étudiants 

aux fondamentaux de la licence de Droit et à ceux de la 

licence d’Économie et gestion.

Elle permet ainsi une spécialisation progressive, en 

donnant la possibilité aux étudiants, à la fin de chaque 

semestre, de se réorienter vers l’une ou l’autre des disci-

plines.

Pour ceux qui valident les enseignements des trois 

années, ils acquièrent les compétences spécialistes du 

fonctionnement de l’entreprise et de son environnement 

juridique et économique et obtiennent deux licences : la 

licence en Droit et la licence en Économie et gestion. 

En L1, ce cursus propose des enseignements d’introduction aux notions fondamentales de 

l’économie et de la gestion ainsi qu’aux diverses notions du droit.

En L2 et en L3, les étudiants suivent les mêmes enseignements fondamentaux que ceux proposés 

en Licence de Droit (droit des contrats, droit des affaires, droit administratif, droit du travail, 

droit des sociétés) et en Licence d’Économie et gestion (macroéconomie et microéconomie, 

monnaie et finance, économie internationale et économie industrielle).

Ce parcours offre également des enseignements spécialisés adaptés au caractère bi-

disciplinaire du parcours : analyse économique du droit, droit économique, droit de la 

régulation économique, économie de la réglementation, droit du travail, économie du travail, 

etc.

A la fin de chaque semestre, les étudiants qui le souhaitent peuvent basculer en licence de 

Droit générale ou en licence d’Économie-gestion générale. 
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Les TD permettent un travail plus individualisé 
en groupes de taille moyenne. Accompagnés 
par un enseignant, ils portent sur l’application 
et le suivi des apprentissages disciplinaires vus 
en CM. La majorité des cours est assurée sous 
forme de TD.

TRAVAUX DIRIGÉS (TD)
Les CM, en amphithéâtre, peuvent accueillir 
l’ensemble de la promotion. Ce sont 
généralement des cours théoriques. La prise 
de notes est essentielle pour la compréhension 
et l’intégration des connaissances abordées 
(des polycopiés ne sont pas systématiquement 
distribués). 

COURS MAGISTRAUX (CM)
LES TYPES D’ENSEIGNEMENT DE LA LICENCE

Émilie, diplômée de la Licence Droit économie gestion

« Cette formation permet d’avoir une approche différente du droit 
en prenant en compte les enjeux économiques qui se cachent 
parfois derrière des problèmes juridiques. La double licence Droit, 
Économie et gestion constitue un cursus polyvalent permettant 
d’avoir des connaissances générales mais aussi ciblées à la fois en 
droit et en économie.  »

STAGES
Durant la licence, plusieurs stages peuvent être effectués 
dans le domaine économique ou dans le domaine juridique, 
sur les périodes d’interruptions pédagogiques.

Ils ne sont pas obligatoires, mais valorisent les candidatures 
en master et le curriculum vitae des étudiants.

INTERNATIONAL
Aucun départ à l’étranger n’est prévu durant la licence. 

Les étudiants doivent attendre le master pour effectuer un 
semestre ou une année à l’étranger. 

En première année, les étudiants bénéficient d’une semaine 
d’accueil, ainsi que d’un tuteur afin de permettre une bonne 

intégration dans leur nouveau cursus. 

Tout au long de la licence, les étudiants ont un responsable 

pédagogique à la Faculté de droit, et un responsable 

pédagogique à la Faculté d’économie. 

La double diplomation offre des possibilités de poursuites 

d’études élargies : masters en droit (masters en droit des af-

faires ou droit public des affaires), masters en économie ou 

en gestion (masters tournés vers l’administration des entre-

prises, la banque, l’assurance, etc.).

La double compétence est un atout considérable pour ap-

précier les impacts juridiques et économiques des stratégies 

des entreprises. Les étudiants ont ainsi un profil unique qui 

les rend attractifs pour les formations de master et les écoles 

de commerce nécessitant aussi bien des connaissances juri-

diques qu’économiques et de gestion.

Les diplômés bénéficieront en priorité du partenariat de la 

Faculté de droit et de la Faculté d’économie avec Grenoble 

École de Management (double diplôme Master droit ou éco-

nomie / diplôme d’études supérieures en management délivré 

par Grenoble École de Management).

Exemples de métiers accessibles après un bac + 5 en Éco-
nomie-gestion : analyste crédit ; analyste financier ; assis-
tant/e de gestion ; assistant/e en ressources humaines ; assis-
tant/e marketing ; chargé/e de clientèle bancaire ; chargé/e 
d’études économiques ; chargé/e d’études marketing ; char-
gé/e de produit en assurance ; comptable ; contrôleur/euse 
de gestion ; conseiller/ère en patrimoine ; économiste ; éco-
nomiste en salle de marché ; enseignant/e-chercheur/euse ; 
statisticien/ne.

Exemples de métiers accessibles après un bac+5 en Droit : de 
nombreux secteurs d’activité sont ouverts tels que la justice 
(avocat, magistrat, greffier…) ; les métiers du conseil juridique 
(juriste d’entreprise, notaire...) ; les banques et les assurances ; 
l’administration d’Etat (inspecteur des impôts, du travail...) ; les 
collectivités territoriales (attaché...) ; les métiers de l’interna-
tional (emploi dans une institution européenne, organisation 
internationale, ONG…). Certaines de ces professions sont ac-

cessibles sur concours ou examens.


